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LE GRAND REMÈDE,
O U

LA CHEVILLE OUVRIÈRE

DELA CONSTITUTION.

.L/A difcuffion eft ouverte fur le régime eccléfiaftique& dans l’état critique où fe trouvent les Finances
, il

n en eft pas qui préfente à la Nation plus de motifs
d interet.

Qui croiroit que depuis fix mois que l’AlTemolée a
nommé un Comité eccléfiaftique

, le travail de ce Comité
le reduife a nous propofer un tarif de Pendons quel-
conque a accorder à tous les Religieux qui délireront
quitter leurs cloîtres ôc vivre dans la fociété : encore le
Prendent de ce Comité

(
M. l’Evêque de Clermont

)a-t-il défavoué fes Collègues, & cru prouver dans un
JJiicours très - ultramontain que l’AlTemblée Nationale
de T rance excéderoit fes pouvoirs , fi dans le régime
monacnal elle prétendoit porter la moindre atteinte à la
puiflance eccléfiaftique, feule arbitre des devoirs ôc des
droits des Religieux.
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Pour réfuter M. l’Evêque de Clermont
,

je lui dirai

Simplement qu’une AlTemblée Nationale qui conftitue

l’Empire 8c tous fes Magiftrats
,
peut tout ce quelle veut

,

& que nous Supprimerons l’Evêché de Clermont , fi ce

faciifice eft néceflaireà l’intérêt général. La conféquence [à

fortiori) eft allez facile à faifir ,.pour que M. l’Evêque de

Clermont en fente toute la juftelfe , & me difpenfe de

plus grands développemens
;

il s’agit^ de corriger des

abus
°
8c de fauver la France : M. l’Evêque le fait , il

en a fait le ferment comme Députe' de la Nation , 8c il

n’ignore pas que c’eft en ramenant le Clergé aux véritables

bafes de fon inftitution 5
en le fouftrayant aux vices qui

nailfent de l’excefiive richeffe 8c de l’extrême misère , en

fixant le nombre 8c la nature des fondions de fes Ma-

giftrats religieux ,
conformément aux principes de notre

Loi divine ,
que l’Affembiée Nationale fixera une des

plus importantes branches de fa Conftitution , en même

temps quelle trouvera dans les débris de l’ancien édifice

les vrais moyens de faire revivre la confiance ,
le crédit

la fortune publique.

Dès l’ouverture des Etats-Généraux ,
long-temps avant

que la Nation fût d’accord fur fes véritables droits ,
tout

le monde difoit : La France eft en grand danger ,
mais

elle s’en tirera
\

les biens du Clergé 3 fi mal répartis ,

font pour elle une immenfe reflource 5
ménagée depuis

dix ficelés. Eli bien ! aujourd’hui que la lumière a percé

dans tous les détours obfcurs de nos pallions ,
de nos

préjugés
j
aujourd’hui que tous les preftiges de l’amour-

propre ont difparu devant l’éternel flambeau de la juftice

Ôc de la raifon.-, que les droits de la Nation fur les

biens du Clergé 8c fur fon adminiftration font re-

connus de acceptés par le Roi ,
nous ferions coupables

de ne pas exécuter promptement ce qui peut ne plus

faire une quefiion ,
8c que les circonftances ont rendu

- indlfpenfables.
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Donc
,

la première opération que doit faire FÀf-

femblée Nationale efl de décréter que le Clergé efl,

en matière de Religion , ce que les Magiftïats font

,

au Civil , vis - à - vis de la Nation entière
\
que de

même qu’à elle feule appartient le droit de com-
pofer

, d organifer les Pouvoirs judiciaire , militaire ,

ad'miniftratif , de même à elle feule appartient le droit

de compofer
,

d’organifer le Pouvoir religieux
,

parce

que tous les Pouvoirs émanent efîentiellement de la

Nation
,
quelle que fait la différence de leurs fondions \

que ce feroit une monilrueufe abfurdité que de prétexter

d’anciens abus pour efîayer de montrer que dans une
Nation libre il peut exifter un Pouvoir indépendant de
la Souveraineté

;
car s’il exifloit un Pouvoir indépen-

dant , la Nation en feroit nécefïàirement Pefclave : ce

qui choque tous les principes , tous les droits 8c toutes

les volontés. En conféquence , le premier Décret de
l’AfTembiée Nationale de France doit être la cafTatioii

8c déforganifanon entière du Corps eccléfiaftique
,
pour

le recréer lur-le-champ avec les pouvoirs qu’il efl conve-
nable de lui couder, 8c un traitement analogue à fes

fervices.

Ce premier Décret rendu applanira toutes difficultés-

Plus de Corps
,

plus d’efprit de Corps
,

plus de pro-

priété d’Ordre
,
plus d^Ordre féparé

;
mais la Nation doir

être
j
iifte

, 8c même généreufe , à l' egard des Titulaires

aétuels
, 8c , dans les propositions qui me refient à

faire
,

j’efpère qu’au moins , du côté de l’intérêt

,

iîs ne fe plaindront pas de mon rigoureux patriotifme.

Il eft bon d’entrer préliminairement en quelques
détails fur la foliation de nos Finances

}
car l’ai—

fnce d’un Peuple doit être le thermomètre de fa

générofee.

Malgré- la réduction de Go millions fur les dépenfes
fixes que nous a fait efpcrer le Comité des Finances ,
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il exifte un déficit immenfe dans les recettes de 1790;

8c une dette arriérée, non confolidée, de deux milliards;

le Comité des Finances s'en occupe
;
tous les droits feront

refpeébés , 8c l’équilibre fera rétabli pour 1791. Mais

il faut inftantanément
,
pour le fervice de cette année

,

400 millions d’extraordinaire: i°. à caufe des engagemens

pris avec la Caifte d’efcompte
,
qui prefque feule foutient

notre exiftence depuis fix mois
;

2 P
.
parce que les anti-

cipations n’ayant pas été renouvellées pour s’affurer les

moyens de procurer au Peuple un nouveau régime d’Im-

pofitions en 1791 ,
plus avantageux à fes intérêts, tous

les fonds de l'impôt dired de cette année ferviront à

acquitter les refcriptions des Receveurs - généraux , 8c

ont étéconfommés d’avance en 1789 : voilà pourquoi l’Af-

femblée a décrété 400 millions à vendre fur les biens du

Domaine 8c du Clergé ,
indépendamment d£ la Contri-

bution patriotique. Il exifte un autre mal
,

peut - être

encore plus prelfant, c’eft le défaut de circulation du nu-

méraire. Ce vice tient à trois caufes : la première eft l’é-

mifiion forcée de 1 <5 o millions de billets de caifie qui 9

rçfterre l’or dans les bourfes, ou le jette hors du Royaume;

la fécondé eft la rapacité des Agioteurs qui ne pouvant

plus trafiquer du fang du Peuple avec un Gouvernement

infouciant
,
profitent du défordre du moment pour vendre

l’argent le plus cher pofifible aux Porteurs de billets;

la troifième eft le défaut de confiance dans des opérations

projetées ,
promifes folemnellement ,

néceffaires & ce-

pendant retardées par mille circonftances étrangères , &
dont il paroi

t
que l’Aftemblee ne s occupe pas aflez

efficacement.

Eh 1
que nous importe , en ce moment critique , le

rapport du Comité eccléfiaftique fur les vœux monaf-

tiques ,
dont 011 veut difcuter les details article par ar-

ticle , & fur lefquels trente perfonnes ont demandé h
parole ? qui ne voit pas que cette difcuffion peut durer
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trois mois , fans rien décider d’effenriellement utile à la

chofe publique ? J’avois demandé la parole, j’ai cru erre

infcrit le premier
j j

ai voulu monter à la tribune ,
on

m’a oppolé une lifte où mon nom ne fe trouvoi
t

pas*

La difculîion prête à commencer , on a fait une nou-

velle lifte que l’Affemblée a approuvée
}
j’entends nommer

trente nouveaux Membres dans l’ordre de la parole
,
8c

je n’y fuis pas encore
j
condamné par le Secrétariat am

filence
,

je n’avois pour reffource que fimpreflion
;

je

l’ai réclamée de l’Affemblée, je l’ai obtenu
,
8c je ferai

content fi mes Collègues prennent la peine de me lire

avec quelque attention.

J’ai donc l’honneur d’expofer à l’Affemblée qu’avant

d’entrer dans aucun détail, je crois lui avoir tracé la

marche conftitutionelle qu’elle doit fuivre a l’égard du

Clergé : c’eft une fupprejfion totale des Membres qui

le compofent ,
pour le régénérer. Ce principe eft vrai en

droit, 8c néceffaire en politique.

Je lailferai au Comité ecclefiaftique le foin de déter-

miner le nouveau régime de cette branche importante de

notre Adminiftration -, je n’ai pour but que de l’envifagec

ici dans fes rapports avec nos Finances
}
8c pour fixer la

confiance fur les objets qui > déchargés de toute hypo-

thèque , deviendront fans contradiction le gage de la dette

publique , il faut d’abord conftituer le Clergé tel qu’il

doit être à l’avenir , lui affiner un fort décent 8c hon-

nête , en lui donnant pour première hypothèque les

biens-fonds dont il a difpofé jufqu’ici
;
dédommager les

Titulaires 8c individus réformés de la perte de leur ancien

état , 8c fans contredit le refte eft à nous.

Je propoferai dorçc de décréter ce que j’appelle l’oiga*

nifation du Clergé: favoir, i°. qu’il n’y aura qu’un Siège

d’Archevêché ou Evêché par chaque Département
;
qu’pA

Archevêque aura au plus 50,000 liv, de rente , 8c un

Evêque 20 a 30,000 liv,

A 4
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i°. Que dans chaque Département il ne fera confervé

qu’un Chapitre de Cathédrale, compofé de vingt-quatre

Chanoines , les Dignitaires compris
;
que ces Chanoines

auront chacun 4000 liv. de rente, le Bas -Chœur 8c la

Fabrique compris.

D’Archevêque de Paris feul aura 100,000 liv. de rente;

les Chanoines de la Cathédrale y feront au nombre de

quarante , 8c ils auront chacun 6000 liv. le Bas-Chœur

êc la Fabrique compris.

Total pour quatre-vingt-trois Départemens.

1 2 Archevêques celui de Paris compris , 65 0,000 1.

36 Evêques de fécondé clalfe, à 20,000 1 . 720,000

35 Evêques , à 30,000 1,050,000

40 Chanoines de Paris ,
à . . . 6,000 240,000

1968 autres Chanoines, à . . . 4,000 7,872,000—
* /

10,532,000 L

3

0
. Il n’y aura plus de vœux perpétuels

,

ni de règle particulière pour les Religieux
;

mais il fera établi dans chaque Département

deux Congrégations d’Hommes 8c une de

Femmes ,
fpécialement deftinées à l’éduca-

tion de la "Jeunetfe
;

ces Congrégations ,

dont f Semblée Nationale fixera les ftatuts,

feront dotées , à raifon de cent piftoles par

tête d’individu ,
compris tous les frais d’en-

tretien
,
grofies 8c menues réparations , 8c il

n’y aura ni plus ni moins de vingt Pvdi-

gieux , ou de vingt Religieufes dans chaque

Couvent ,
lefquels feront par conféquent

dotés de 20,000 de rente, 8c pour les quatre-

vingt-trois Départemens , 3320 Religieux

8c 1660 îleligieufes coûteront 4,980,000 h

Total 15,512,000!.

l’Aflemblée

I
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L’AlTemblée a décrété que les Curés nauroient pas

moins de noo liv.
,

je prendrai ce Décret pour bafe

de mes calculs
3

je porte à trente-cinq mille le nombre

des Cures ,
parce que l’Aflemblée a ordonné la réunion

de toutes les Communautés trop foibles , 6c le Royaume

de France ne contient que quarante-trois mille Villes

,

Villages ou Annexes. *

Je crois légitime de partager en trois clalTes les diffé-

rens traitemens que méritent nos dignes Pafteurs , en

raifon de leurs charges & de l’utilité de leurs fondions.

Je propofeune clafle de 1 5,00© à 1,2.00 1 . 18,000.000 1.

Une clalîe de 15,000 à 2,000 30,000,000

Et une troiftème clalîe de 5,000 à 3,000 15,000,000

Pour faciliter le fervice dans les grolfes

ParoilTes ,
il faut compter fur environ

douze mille Vicaires, a 800 1 9,600,000

Total 88,112,000 1.

Il ne fera prélevé aucun impôt fur lefdites penhons

ou traitemens
3
mais il fera établi dans chaque Dépar-

tement une Caille de Religion ,
dans laquelle fera verfé

,

fans frais , le iol pour livre du traitement accordé à chaque

Eccléfiaftique
,
pour penfionner d anciens Curés , & pl-

eurer des fecours aux jeunes Gens qui fe deftinent a

l’état eccléfiaftique. Ce fecours fera pour tout le Royaume

de 4,405,600 liv.

Ainli , la dépenfe à venir pour le fervice du culte ôc

les établiftemens qui y ont rapport ,
fera de 88,1 1 2,000 1.

J’obferve que les biens-fonds eccléliaftiques ont été éva-

lués de 70 à 80 millions de revenu
3

mais on n’a pas

compris dans cette eftimation les pots-de-vin ,
les bois

en réferve ,
les maifons ,

ni les confommations journa-

lières. Les Fermiers des Evêques ou Abbes Comman-

dataires ,
intimidés jufqu ici par cette loi abfurde qui

Legrand Remède ,
&c . A

5
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faîfoit dépendre leur fort de la vie du. Titulaire , n ofoient

améliorer ,
ni même porter les objets à leur véritable

valeur.

La Nation, propriétaire defdits biens 3 confiant aux

Adminiftrations de Dépattemens tous les pouvoirs nécef-

faires pour les régir en bons pères de famille , a droit

d’efpérer de ce nouveau mode une amélioration qui équi-

vaudra au moins les 88 millions de traitemens à afturer

au Clergé , & le revirement néceftaire pour réalifer

le fort de chaque individu ne fera pas d’une grande

difficulté.

A tout évènement, 8c pour calmer les inquiétudes les

moins fondées ,
il eft polhble de décréter que la Nation

fera compte ,
fur les revenus publics 8c par privilège

fpécial ,
de la fomme néceftaire à compléter lefdits

88 millions, comme aufli elle appliquera l’excédent qui

pourroit réfulter de la nouvelle Adminiftration des biens

eccléfiaftiques à. des établiftemens publics , ôc principa-

lement de charité. Te propofe encore que l’AfTemblée

décrète que
,
pendant la vie des Titulaires aéiucls , fur

état préfenté de leurs revenus , quittes de toutes charges

ôc des impôts qu’ils doivent fupporter en raifon defdits

revenus ,
il leur fera payé par le tréfor de la Nation

l’excédent de tout ce dont ils jouifTent en fus des fommes

fixées par le prefent Décret , 8c cet excédent fera ajouté

à la mafte des rentes viagères , à la charge de l’État

,

ainfi que les penfions qui feront accordées aux Religieux

Ôc Religieufes qui feront réformés. Je crois que de cette,

manière perfonne n’aura le droit de fe plaindre.

Le moment eft favorable pour 1 execution de cette

partie du Décret ,
qui dit que les Provinces feront con-

fultées fur l’emploi des biens eccléfiaftiques.

La Nation ,
légalement affemblée dans toutes les parties

du Royaume , va recevoir le bienfait d’une Adminiftra-

tion paternelle
j

elle peut s’occuper fpecialement de cet



objet fur les bafes que l’Affemblée lui communiquera,

ôc c’eft une raifon
,
je crois ,

de ne plus mettre de retard

à fa décifion.

Je fuppofe maintenant que l’Affemblée a décrété les

proportions que j’ai l’honneur de lui faire 5 que le fort

du Clergé eft fixé ôc alluré ,
tant fur les biens - fonds

qui feront adminiftrés par les Dire&cires des Diftriéts >

que par une plus-value fur le tréfor public ,
relative aux

befoins du moment. Il va relier une foule d’établiffe-

mens dont les ÀlTemblées de Départemens indiqueront

les moyens de tirer parti , ôc qui ferviront à acquitter

les dettes du Clergé , ôc les engagemens pris avec les

Créanciers de l’Etat , ou à former des établiffemens de

charité ôc d’utilité publique. Mais jufqua ce que tous

les détails néceffaires à la meilleure répartition de ces

objets foient vérifiés ôc approuvés; jufqua ce que la réa-

lifation en foit effeéluée , le numéraire s’amoindrira de

jour en jour , ôc la Conllitution repofe
,
pour ainfi dire

,

en entier fur l’exaéli tude que mettront les Adminiftra-

teurs de la Caifife d’efcompte à remplir leurs engagemens.

Certainement
,

quelque confiance que mérite cette

Adminiftration , c’eft lui faire jouer un rôle trop beau

ôc beaucoup trop dangereux pour la tranquillité publique.

Je propofe donc de ne confier le fort de la Nation qu’à

elle -même ôc ,fans repouflfer les fecours du moment de

la Caifîe d’efcompte , de s’occuper des moyens de détruire

le plus tôt pofiible une circulation forcée de billets
,
qui

infpire de fi grandes inquiétudes.

Ce moyen fimple eft dans la vente à un prix très-

modéré de la dîme déformais libre de tout engagement

envers le Clergé.

8 o millions de revenu net que l’on peut porter à cent

,

à caufe des frais de perception , vendus feulement au

denier dix , feroient une fomme d’un milliard
,
qui

,

éteignant les capitaux des dettes les plus onéreufes.
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foulageroit l’Etat d’une contribution annuelle de 6o mil-

lions à fix pour cent.

L’AfTemblée ,
me dira-t-on , a aboli la dîme eccléfiaf-

tique :
j’en conviens, & mon projet tend même à affûter

que , cette abolition n’eft point illufoire
}

c’eft ce que je

vais prouver. L’AlTemblée a décrété que la dîme conti-

nuerait à être perçue jufquà ce quil ait été pourvu

d‘une autre manière au Jervice du culte.

Cette décifion laide une incertitude dans les efprits

,

qu’il eft temps de faire ceffer • car , li l’on attend à la

prochaine récolte pour prendre un £>arti ,
il pourroit ar-

river que le Peuple ,
d’une part inquiet fur le temps que

doit durer cette odieufe perception , & de l’autre inter-

prétant en fa faveur la première fe&ion du Décret , fe

prétendît libéré d’une charge qui lui eft exceftivement

onéreufe, & mît l’Alfemblée dans l’impoflibilité de fa-

tisfaire même à fes engagemens envers le Clergés

Mais ici que lui propofe - t - on ? eft - ce de payer la

dîme en nature , à terme indéfini ? Non
j
on veut lui

prouver , au contraire
,
qu’on ne la pas trompé. On lui

dit : Les biens - fonds du Clergé feront déformais admi-

niftrés par vos Délégués
;
mais ,

s’ils peuvent fuffire à

l’avenir pour acquitter le fervice de l’Autel il eft de

toute juftice de pourvoir, fur l’ancien produit des dîmes,

au traitement viager de ceux qui ont été réformés, & ce

'traitement mourra avec eux.1

Vous devriez donc raifonnablement payer encore la

dîme au moins jufqu’à cette époque
y

mais^, P01^
vous

libérer dès aujourd’hui de ce mode d’impôt , 1 îLtit fe

charge de pourvoir aux befoins de tous les Penfionnaires , 8c

ces befoins feront fixés par vos Repréfentans; vous ne payerez

plus la valeur de la dîme que pendant dix ans en

échangé fur le tréfor public. Et pour vous démontrer

que cette promefte n’eft point illufoire , on vous reftitue

dès aujourd’hui la propriété de cette redevance ,
moyen-

ï
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liant un prix eftimatif de dix années de revenu , dont

vous ferez comptable à l’Etat dès le moment du contrat

qui vous en fera fait , & dès ce moment toute dîme eft

fupprimèe * on vous donne dix ans pour vous acquitter

,

foit en total , foit par coupons * vous payerez feulement

l’intérêt chaque année à cinq pour cent du capital qui

reftera dû.

Cette proportion n’eft donc pofitivement qu’un échange
de la dîme en nature contre fa valeur repréfentative en
argent , avec l’afturance de ne la payer que pendant
dix ans , 8c la faculté de s’en libérer fur - le - champ.
Cette efpèce de rachat n’eft donc nullement contradic-

toire avec le Décret du 4 Août , mais s’interprète ,
au

contraire
, de la manière la plus avantageufe 8c la plus

confolante pour le Propriétaire.

Quelques égards que nous devions aux Cultivateurs

,

ils n’ont aucun droit d’exiger la remife totale 8c fans

aucune indemnité 'de ce que leur coûtoit la dîme, dès

l’inftant qu’il s’agit de gréver le tréfor public d’une

nouvelle charge que le défaut de perception de la dîme
en nature occaûonne

;
c’eft une intérc (faute portion du

patrimoine de la Nation entière
,

grévée de la double
hypothèque des droits du Clergé 8c des Créanciers de
l’Etat , 8c les propriétaires des fonds non -déclinables , les

Agens du Commerce 8c de l’induftrie feroient fondés à

réclamer contre cette injuifice
,
puifque la charge en re-

tomberait fur eux.

Si ce principe eft vrai
,

fi ma proportion n’eft point un a«fte

de dérogeance au Décret du 4 Août ;
fi ce revirement enfin

eft utile au Propriétaire des fonds déclinables , fans nuire

aux autres clailès de la fociéré , il me refte à prouver

tous les avantages qui en réfulteront pour le rétabliife-

ment de la confiance , du crédit & du bonheur public.

Or, je demanderai aux plus incrédules : Doutez-vous,
Meilleurs

,
que, de toutes les acquittions , la plus favo-
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xable pour l’acheteur , foit celle qui libère fa propriété ?

craignez-vous que le Peuple , féduit par les ennemis du
bien public , fe refufe à un revirement qui eft tout à foft

avantage
,
puifque d’un coté il fe libère d’un poids ac-

cablant , fur le pied modique d’une évaluation de dix

années de revenu
,
payable en dix ans

\
8c que de l’autre

il emploie cette même fomme à l’acquit de fa propre

dette , 8c au foulagement de fes impôts.

Non ,
Meilleurs , le Peuple a calculé depuis huit mois

la fagelïe de vos Décrets
}
tous les efforts de fes ennemis

ont été vains
,
parce que vous n’avez travaillé que pour

fon intérêt , & que fon intérêt ne l’égare jamais :
j’arrive

de ma Province
,

j’ai confulté les Cultivateurs , tous font

prêts à vendre même une partie de leurs terres , s’il le

falloit
,
pour libérer l’autre

;
mais , Meilleurs , ne comptez

plus fur la dîme en nature : cet impôt eft jugé comme la

Gabelle. Ainli , les befoins preffans de l’Etat, l’équité,

la prudence , tout vous indique qu’il eft temps de réa-

lifer certe partie de la fortune publique , car , fi vous

attendez les récoltes , tout eft perdu
}

vous n’aurez ni

intérêts , ni capitaux.

Si , au contraire , auftitôt la formation des AfTem-

blées de DiftriCts , vous ordonnez la vente des dîmes

,

fur le pied de dix années de revenu , en donnant dix

ans pour payer, 8c à charge d’acquitter exactement les

intérêts du capital ,
fur le pied de cinq pour cent ,

fans

retenue
, jufqu’au rembourfement. Alors * Meilleurs ,

vous ferez fouîagés , dès ce moment
,
de 50a 60 millions

de rente , fauf la déduction des pendons ou fupplémens

de traitemens à accorder aux Religieux réformés 8c Ti-

tulaires actuels de bénéfices
; & quand même ces pendons

viagères excéderoient momentanément , ce qui eft im-

poilibie , les extinctions dédgnées , ce ne feroic pas un

s*-
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motif pour en refufer l'exécution. Le Laboureur n aime

pas à payer des rentes , lorsqu’il peut s en libérer ;

depuis deux ans ,
les bleds triplés de valeur ont tait

palfer dans les mains des Cultivateurs une partie conu-

dérable de notre numéraire : vous favez ,
Meilleure ,

qu’ils font dans l’ufage de refferrer leur argent jufqti’a

ce qu’ils aient trouvé l’occafion d’arrondir leur gazon;

car jamais le Laboureur ne place fon argent à intérêt.

Eft-il une plus belle occanon de faire fortir de ces

caches l’or qui y eft enfoui. Pour moi je ne doute pas

que, dès le premier mois qui fuivra la vente qui aura

été ordonnée ,
il n entre pour cet objet à la Caille de

l’extraordinaire ,
plus de 300 millions ,

parce que

pour éviter de payer des intérêts ,
les Laboureurs

s’emprelferont de liquider leurs capitaux.

Voilà des affignats folides 8c qui n’expofent pas

la Nation à perdre les trois quarts fur la vente de partie

des biens-fonds du Clergé, dans un moment li peu favo-

rable aux grandes fpéculations , ou a manquer a fes

engagemens. Calculez alors ,
Meilleurs ,

les avantages

qui réfulteront de ce torrent qui va détruire tout 1

chafaudage des Agioteurs , 8c répandre la fécondité dans

toutes les branches de l’Adminiftration
}
combinez les

grands moyens que cet aéle de juftice 8c de bienfaifance

va fournir au perfectionnement de notre Constitution

,

8>c de toutes les bafes d’économie dont vous avez promis

le bienfait au Peuple 8c au Roi.

Je n’étendrai pas plus loin mes reflexions , 8c
j
ai

l’honneur de propofer le Décret fuivant.

L’Assemblée Nationale ,
confidérant 1 influence tjue

doivent avoir les Magiftrats Religieux fur 1 éducation,

fur les mœurs 8c fur la tranquillité du Royaume
,
per-

fuadée que le refpeéfc du à notre fainte Religion dé-

pend en grande partie de h bonne organisation au
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Clergé , dont les vertus ôc le bon exemple ont tant

d’empire fur les cœurs , a décrété & décrète.

Article premier.
La France étant divifée en quatre-vingt-trois Dépar-

temens , il n y aura plus , dans chaque Département

,

qu’un Archevêché ou Evêché , un Chapitre de Cathé-
drale , deux Congrégations de Religieux

, ôc une de
ReÜgieufes.

A R T. I I.

L’Archevêché de Paris fera doté de 100,000 Iiv. par

an • onze autres Archevêchés feront dotés de
5
o3ooo liv.

«hacun.

Art. III.

Les Evêchés feront divifés en deux clafifes * trente-cinq

Evêchés feront dotés de 30,00© liv. & trente-fix Evêchés
de 20,000 liv.

Art. I V.

Les Chanoines de la Cathédrale de Paris feront fixés

au nombre de quarante
, compris les Dignitaires

, ôc
leur traitement fera de chacun 6000 liv.

1

compris le.

Bas-Chœur ôc la Fabrique.

Art. V.

Toutes les autres Cathédrales auront chacune un Cha-
pitre , compofé de vingt-quatre Membres , ôc leur trai-

tement fera fixé à 4000 liv. non compris les Dignitaires >
le Bas-Chœur ôc la Fabrique.

A R T. V I.

Chaque Congrégation aHommes ou de Femmes fe£&
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compofée de vingt pcrfonnes, de dotee de 20,000 liv.

de rente
,
pour tous frais de nourriture , veftiaire

,
grolfes

ôc menues réparations de bâtimens.

Art. YII.

Les Pafteurs des Eglifes feront diftribués en trois

clailès calculées fur le nombre de leurs Paroilîiens.

Un feptième des Curés dans chaque Département fera

rétribué fur le pied de 3000 liv. par an.

Trois feptièmes à raifon de « 2000

Et trois feptièmes fur le pied de. . . 1200

Art. VIII.

Il n’y aura jamais qu’un tiers de Vicaires , au plus ,

proportionnellement avec MM. les Curés ,
dans chaque

Département , <5c ces Vicaires auront de 7 à 900 liv. de

traitement.

Art. IX.

Nul ne pourra être Chanoine ,
Grand - Vicaire , ou

Evêque, fans avoir exercé pendant 20 ans les fonctions

'curiales.

Art. X.

Il ne fera prélevé aucun impôt direél fur le traitement

que la Nation fait aux Miniftres des Autels , ni même
aux Congrégations confervées par le préfent Décret

^
mais

il fera fait un fol pour livre de retenue fur chaque in-

dividu pour former dans chaque Département une caille

de Religion, dans laquelle le produit de cette fomme

fera verfé pour être employé par les Adminiftrations de

Départemens fur la présentation de l’Evêque Diocéfain,

à penfionner d’anciens Curés , de procurer des fecours

aux jeunes gens pauvres qui fe deftineroient à 1 état

ecclélialtique.



Art. XI.

L Àdminiftration de tous les biens eccîéfîaftiques fera
déformais confiée aux ASemblées de Diitriét & de
Département

,
qui prendront toutes les mefures nécef-

feires , i°. pour en furveiller les dégradations
;

i°. pour
améliorer les baux à fur 6c mefure qu’ils viendront à re-

nouveler
; 3

°. pour acquitter fidèlement les charges ecclé-

fiafliques de leur Département , 6c faciliter les revire-*

mens nécelfaires dans d’autres Départemens
3

6c il fera

fait à ce fujet un Réglement par l’AfTemblée Nationale

,

dès qu’aux termes de fon Décret fur la propriété des
biens du Clergé , elle aura confulté les Provinces.

Art. XII.

Il fera pourvu d’abord fur les revenans-bons des biens
cccléfiaftiques dans chaque Département , 6c enfuite aux
dépens du Tréfor National , aux moyens de maintenir
dans toute fon intégrité le fort des Titulaires aétuels de béné-
fices jufqu a leur mort , dédudion faite des charges de leurs

bénéfices & des impôts que lesdits Titulaires auroient du
fupporter dans la même proportion que tous les Citoyens.

Art. XIII.

Il fera pourvu de la même manière au payement des

penfions viagères de tous les Religieux 6c Religieufes qui

feront réformés ou délireront ne plus vivre en Commu-
nauté; 6c le prix de ces penfions fera fixé dès que le

travail des réformes néceffaires fera fait dans chaque Dé-
partement.

Art. XIV.

Les AfTemblées de Département préfenteront, dans le

plus court délai poffible ,
à l’Affemblée Nationale le ta-

bleau des biens-fonds 6c meubles ^ qui
,
par l’effet de la
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réforme , ne produifant aucun revenu , 5c n’étant plus

d’aucune utilité, feront fiifceptibles d’être vendus, 5c elles

indiqueront k meilleure manière d’en tirer parti avec un

détail eflimatif.

Art. XV.

L’Affemblée Nationale, confidérant qu’il fera plus avan-

tageux au peuple de faire acquitter
,
par le Tréfor public,

l’excédent des fonds néceffaires au lèrvice du cuite
,
que

de maintenir peut-être à perpétuité une partie de l’im-

pôt défaftreux de la dîme, confidérant en outre que le

Tréfor National ne peut être légitimement furchargé de

cette portion de la dépenfe publique , fans un équivalent

même avantageux qui tourne ou profit de toute la Na-
tion , ordonne que la dîme fera vendue dans toutes les

parties du Royaume au Propriétaire de chaque héritage *

fur le pied de l’évaluation de dix années de: revenu

pour les fonds en provenans être verfés dans la caille d’ex-

traordinaire , 5c employés à l’extin&ion des capitaux les plus

onéreux à l’Etat. En conféquence , fi tôt après îa for-

mation des Affemblées de Diftriéts ôc de Départemens

,

les Direétoires feront faire une ventilation au produit

des dîmes dans chaque Communauté , 5c chaque Pro-
priétaire devra à l’Etat le capital de cette évaluation ,

fur le pied de dix années de fon revenu décimable, au

moyen de quoi il fera affranchi des dîmes à perpétuité.

Art. XVI.

Ne feront pas compris dans cette évaluation les biens

poffédés par ceux qui ne payent que 3 liv. d’impofitions

lur leurs biens décimables
, lefquels feront affranchis

gratis.

Art. XVII.

Ne feront pas compris comme biens décimables * 5c
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fiijets au rachat , les prés défrichés qui , ne l'étant pas

depuis plus de quarante ans , feraient exempts de dîmé

,

fi le Propriétaire les vouloit remettre en nature de prés.

Art. XVIII.

Toute dîme de charnage eft abolie fans rachat.

Art. XIX.

Nul ne pourra s’exempter du rachat d’une terre dé-

clinable
;
mais il fera donné dix ans pour acquitter le

capital , foit en totalité
, foit par coupons

;
êc l’intérêt

à cinq pourcent, au profit de l’Etat, courra à dater du
jour du contrat qui en fera fait dans chaque Commu-
nauté , fans frais

,
par un Commififaire de Directoire de

chaque AÛemblée de Diftrict.


